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LES FMTSJU JOUR 
' - le Congrès national nos mi- 

neurs de France s'ost ouoert mer- 
credi ù Sdlnt-ttlenne. 

— Deoant la Cour do Cassation, 
M. le procureur général Baudouin 
■7 continue son réQulsttoIre coicer- 
aant l'affaire Dreyfus. 

— Â Ullo, un Mai it» do treize 
mois est tomùo de son Oorcoau 
Oins une Bassine et s'y est noyO. 

— Â Salnt-HUaire-loi-Cambral, 
une fillette écrasée par une oolture 
ost morte instantanément. 

— k Fechnln, un» barqus a cha- 
olrê. Un pêcheur s'est noyé. 

— A Lerorest, un déraillement 
s'est produit, ne causant pue des 
tiégûts matériels. 

La législation chez DO! voialhs d'Outra- 
Blanche eat souvent draconienne. 

Pour les lois sur le travail, ils n'ont en 
farde de s'en rapporter à l'initiative des 
ntéresscs. ils ont très bien vu que la 

sanction indispensable ne pouvait se 
trouver ni dans la dénonciation des ou- 
vriers, ni dans l'action des concurrents, 
ni dana la création de commissions lo- 
cales. Us ont eu teooora à un corps d'ins- 
pecteurs, et nous devrons (airs comme 
eux, si nous ne nous contentons pas de 
vouloir une loi de plus sur le papier, si 
nous voulons une véritable loi .c'est-à-dire 
une loi obligatoire, qui sera exécutable et 
qui sera exécutée. 

MAXIME LECOMTt, 
Saoatenr du Nopd. 

m 
fa- 

La loi organisant le repos bcbioma- 
dain, qui tenait une place honorable dana 
la déclaration mlnUlérielle, a été votée 
«n première lecture par la Sénat. 

On peut dire que ce leposnostpas ob 
tenu sans fatigue, car une longue, confuse 
et inutile discussion s'est déroulée der- 
Slèn m nt, et il r'aaisaait au fond de sa- 
voir ai \à loi, dont le» principes, les ar- 
ticle» fendumentaui étaient votés, serait 
une loi ou un simulacre de loi, al elle se- 
rait exécutée, ou bien si on t'arrangerait 
pour qu'e.le ne le fût pas. 

Nous avjns déjà, trop de ces lois qoi n'en 
«ont pa*. Le législateur n'apaareçu pouvoir 
jour donner des conseils qu'on suivra ou 
rie st'ivm pas, an petit bonheur. La loi, 
■cY.it l'obligation et comme un certain 
nombre peut avoir intérêt à s'y soustraire, 
il n'y a pas de loi digne de ce nom. Il n'y 
« pas de lot véritable, sans des sanctions 
trwc casait es et sans des agents armes de 
■moyens ajffisants pour contrôler et a&su- 
Ter l'exécution de la loi. 

1> Sénat avait voté le repo» dominical 
to'Wtlf, avec U p»v-ùi*rita dans cer- 
rtalues coudilîohs, croblehir aea déroga- 
tions et d'établir lerepoafjnr roulement. 

Le japporteur de la commission, 11. 
rprtvet, qui, en principe, était adversaire 
'du repos tmpoaé par la loi, et la commis- 
sion cl.e-meme, en avalent facilement 

Îassé par tontes les dispositions qui 
vaioiil convenu à la majorité, 

i Mais il* avaient une pensée de derrière 
lia téta, et quelques articles de réserve 
-qu'Us sortirent au boo moment. 
[ Pour être à peu prés certains que la loi 
'resterait a l'état de conseil très probiéma- 
'tiquement obligaEoire, ils lâchèrent le 
texte primitif pour abandonner le con- 
trôle et l'eaécutiou de la loi à l'initiative 
des intéressés. 

Le procureur de la République, d'après 
;tiu certain article 11, ne pouvait agir qu'à 
la condition de la remise d'une plainte 

(signée par une ou plusieurs personnes 
inèressèes. 

C'était forcer le commerçant a dénoncer 
■son concurrent, l'ouvrier a dénoncer son 
.patron. N était-ce pas l'organisation d'une 
'délation particulièrement odieuse «t ma- 
1 ni fesle ruent intéressée t N'était-ce pas 
'exposer les ouvriers qui auraient eu re- 
tours à la justice aux représailles plus ou 
inoins hypocrites, mais toujours graves 
pour ceux qui en sont victtm»» T 

Il It fallait bieo, d'après le rapporteur, 
•pour qua la loi a'exéculàt sans froisae- 
4nents, pour que les citoyens plissent 
l'habitude de faire eux-mêmes leur police, 
•pour que iea contribuables ne fussent pas 
surchargea par ?uita de créations de nou- 
veaux fonction nairea. 

Voilà Je belles raisons] Et dans le déve- 
loppement, les partisans du système de 
Ja commission ne reculaient pas devant 
les contradictions les plus affligeantes. 
Ainsi, ils se réclamaient du droit com- 
mun, et bouleversaient toute* les lèglei 
du droit pénal en matière de poursuites, 
'ils prétendaient que les contraventions 
seraient fort raies, que chacun aurait à 
cœur de respecter la loi, et ils affirmai tut 
que, pour assurer le contrôle par l'inspec- 
tion du travail, il sertit nécessaire de 
créer un nouveau corps d'inspecteurs. 

La vérité eat que le droit commua en 
matière d'organisation du travail, c'eut ls 
contrôle parles inspecteurs, lesquels ont 
dé)i, en vertu des lois votées, et spécls- 
lement en vertu de U loi de 1903, le droit 
de visite dans tous les locaux commer- 
ciaux. 

Avec le repos i an jour fixe, rien de 

La Politique 
La Chambre, par IH7 vois contre 204. a 

voté hnquéie sur t'éleotioa de M. Leroy- 
Beaulieu dans 1 Hérauil, oe qaî veut aujour- 
d'hui à la majorité In* injure* de la preste 
reaction mire. 

On aimerait mieux voir cette même presse 
protester contre l'emploi >te procède* mal non 
note* et dèioyaux. au moyen desquels on par- 
vient â duper la bonne foi des électeur» et k 
en imposer t l'opinion. 

Elle marquerait ainsi son aouci de la pro 
bile politique et ce permettrait A personne de 
supposer qu'elle approuve les acte» signalé» 
au Parlement par l'auteur de la demande 
demi oe te. 

Je aoii de ceux qui n'admettent pas la pas 
aion, le parti pris, ia preoooupaiioa ù'un in- 
térêt particulier, dana ces délicate» quer.uuns 
de validation, li faut prendre garde de no 
pas méconnaîtra la volonté du' suffrsge uni- 
versel, môme quand os n'a pas a te féliciter 
des effrita de cette volonté. 

Mail laissera-, on s'implanter dans notre 
démocratie des mœurs indigne* d'un   peuple 
3uî se respecte? Seia-t il loisible 4 un c ndi- 

ot de dénaturer les pensées, les actions, tonte 
la vie publique et privée de son adversaire t 
Pourra-ton baptiser an brave homme du sur 
nom de Mae-la-Ruine. et n'aura t-on rieu 4 
craindre si l'on assure ani électeurs, hors 
d'état de vérifier de telles assertions, qu'il 
remplit les poches de ses parants avec l'argent 
des contribuables V 

Ne risquera t-on rien, en racontant an 
pleine réunion qu'ut1 représentant du peuple, 
dont chacun sait les modeste*, origine*, vient 
d'acheter an château de six cent nulle Iranos, 
alors qu'il n'a paa l'ombre d'une propriété 
daos le peya f 

1)J pltu en plus, il tant obtenir qua 
la*UM tUaetoxalaa se livrent sur d* piino.ps*. rde* programmai, une orientation poIïtÏLjae et 
aociûlo, et qa elles soient débarrassées da ce 
qui les aalil et les rend immorales. 

C'est évidemment oe qu'a voulu dire la 
Chambra, onorionnnnl l'enquête sur l'éleo- 
tk>n de M. Leroy-Ueanliea II est S souhaiter 
quelle s'inspira des mêmes sentiments quand 
viendront on discussion les dernière résultats 
éieetoiaui non  encore   soumis S son   juge 

HENRY JAGQT. 
ment. 

LA FÉDÉRATION ALLEÎ«ANDE 
des travailleurs du métal 

Ïilus facile que leur inspection et, dans 
n cas exceptionnels de repos par roule 

ment, que.le est la personne întereaaée 
«roi pounat se rendre compte que le re- 
jjos n'e-1 pas accordé T 

Le rôle des inspecteurs eat Indispen- 
sable. ^ 

— Us ne se reposeront pas le dimanche! 
aVcria IB sénateur. 

Mais M. Prevet répliqua qu'étant fonc- 
'tioiiLvairea, lis trouveraient bien moyen 
4e ne rie» taire. 

Apre* cette boutade, il nous convia i 

La grande fabrication mécanique a groupé 
les propriétaires de fabriques tl une part, leurs 
ouvriers de l'autre, et da même que le» pro 
daetcara cherchent dans leurs cartel» S obtenir 
le meilenr prix possible de leurs msrchan- 
diseg, de même tes ouvrier» organisés s'effor- 
cent de vendre le plus cher qu'ils peuvent « la 
marchandise travail s. Le but ponnuivi par 
leurs associations est donc net et défini ; 
l'examen da fonctionnement du Deutacher 
Mots lie rbeiter VerbandO'édération allemande 
des ravsillears du métal) va noua permettre 
de le prouvar. 

La Fédération a son aiége h Stuttgsrd, elle 
Kur but:!' rétablissement de COL trais 

etils fixant la dnrée et le salaire du tra- 
vail ; t le service de subventions aux chô- 
meurs involontaires, eux ouvriers en grève, 
aux familles d'ouvriers décedôa ; 3' l'organisa- 
tion de l'aide judiciaire à donner aux ouvrière 
et spécialement i ceux qui aont poursuivis en 
raison da concours qa'ue ont apporté au 
a Verband s ; 4' I établissement des statisti- 
ques ouvrières ; 5 la placement de aee mem- 
bres ; 5' l'organisation de conlérencei scien- 
tifique» on d'utilité générale. 

Le nombre de ses adhérente était de 190 1S5 
ea 19 3 de 196 1B4 en 1904. en an an {1 a 
augmenté son effectif de 38-ttt uni Lés I Ou- 
vriers et ouvrieree du roôt-J, tons, sana dis- 
tinction d'âge ni de proies sien, peuvent y 
ad Itérer sous condition» : 1 de payer un droit 
d'entrée ; 2' d'acquitter ans cotiaation hebdo- 
madaire. La Fédération est administrée par 
un Comité directeur de neuf marnerai, elle 
Subdivise l'Allemagne en 11 districts, ohaeua 
datte a S sa tête an diraotoer aseiete da é 
eeteaiissairee ; Iea aunsiaietrasion» loeslee 
sont ettibli»s au sein des ditlricu ; Isa direc- 
teurs d- distrieu sont appointés, lest adminis 
tratioû» locales ont également de» employés 
rétribués. 

L'organe suprême eat l'asoembléa générale 
qui se réunit chaque année tantôt dans une 
ville, tentât dans une autre ; elle ae compose 
de mandataires nommés è raison de on dé- 
légué pour 1.500 adhérents, elle nomme le 
Comité direeseor, vérifie Iea actes da Comité 
jour l'année qui vient de a écouler, treoe le 
igné de conduite h suivre pour l'année qui 

suit ses asalsee. fixe la ville qui sera le siège 
de l'assemblée suivante. 

Le Verband prend l'aspect d'une grande 
administration constituée sur le même plan 
que Isa administrations d'Etal et fonctionnant 
avec la meese réfutante. Tout p'aa de grave 
est soigneusement mûri par le Comité direc- 
teur, examiné dana aea chaooes da awoeée et 
dans ses moyens d'exAootioo; oe Comité revêt 
l'ai are d'une sorte de grani étst-msior des 
grèves: son langage lai me ma œl militaire. 
eer U les distingue a*   grevée de défense qnl 

suivi que la lecture d'au des contrats passés 
par la Fédération, nnus choisirons celui oon 
senti h Nuremberg par les fabricants de jouets 
et d'articles de métal- En voici le texte : 

Entre ls Commission des salaires da 
Dentecher Meta lia rbeiter Verband, représen- 
tée par M. le oirselear de diatricl Knsaner. 
avec 1 sssessears d'une part, et les lubriques 
de jouets et d'articles de métal réunies d'autre 
part, les conventions suivsutus otitéieartàté*» 
aujourd'hui : 

Article premier. — Le dorée da travail heb 
domadaire ocra. S partir da \i> juin 1904. de 
h? heuree ; k partir du 1er janvier U«J*i, elle ue 
eera plus que da 56 heures- L emploi du temps 
sera réglé de concert par tes employeurs et 
par les ouvriers, mais dans tous le» ces il y 
aura à midi un repos d'en* beuMet demie. 

Article 2. — Pour Iea ouvriers exercés do 
1 industrie le salaire eera de 80 pfennigs per 
heure, an bout dan an il sera porté k 32 
pfennigs. Les ouvriers en mschinea-outils qei 
ont terminé leur apprentissage toucheront K 
pfennigs par heure. Les autres dispositions 
relatives à ï'éobe<le de sroissanoe des salaires 
seront réglées par des ententes spéciales et 
tiendront compte du temps d ancienneté des 
ouvrier». 

Article S. - Tons les ouvriers et ouvrières 
actuellement occupée dana les ateliers obn" 
nent une aogmentation de 5 0)0, aussi bien 
pour le travail 4 l'heure que pour le travail 
aux pièces. Le minimum da salaire S I heure 
est garanti aai ouvriers Ira vaillant aux piè- 
ces. Le solaire du travail aux pièces ne pourra 
être réduit que st, durant ls semaine, la 
moyenne du salaire 4 l'heure est supérieure k 
ttj pfennigs. 

Article é. — Pour tes heures supplémen- 
taires il kera payé en sas une Indemnité de 
25 0;0 et pour les heures de travail du aimas 
che une indemnité de 50 0,0. 

Article 5. — Les pièce» fragmentaires re- 
muée k l'ouvrier pour *Stre soumises 4 un 
nouveau stade de fabrication, doivent être 
complètes et immédiatement utilisable» ; d 
l'ouvrier travaillant aux pièces aat obligé de 
leur foire sabir une préparation, il aéra in- 
demnisé da temps consacré 4 cette opération 
préliminaire. 

Article tj. — Dans tous les steliara, un ta' 
blcaa indiquant tous les tarifs da travail aux 
pièces sera afrkbé, ou du moins ces tarifs se- 
ront spécifie» dans an livre placé â lu portée 
des ouvriers. 

Article. 7. —Aucune pénalité ne sers eppii- 
qcée aux ouvriers qui se seront employés 4 
laira abouùr tas présentes conventions. 

Article. 8. — Les présente» conventions aont 
valables pour deux années, A piitir du 15 
juin 190t. Si aucune des parties contractante 
ne ta» denunce par écrit trois mois'avant L _ 
piration du terme, il est entendu qu'elles se- 
ront observées pendant an an encore. Fait k 
Nuremberg le il juin  1904. 

Le contrat collectif. Ventante entra irtidi 
c«s patronaux «toevi-ta/i, tetsjst rooieotif -ii 
Terhend ; rioee fo«rtrfoTj> votr tse mOei^ 
pliënomânea sa prodiire en France. L'ensem- 
ble de  notre prodact: m H ^onrrast qu'y ga- 

rl 
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tairas 

imiter l'exemple de la libre Angleterre,    i. 
Kiemt.le asseï mal choi-i. We con- ïï-ir. et en êr*^ d .^u.7nr^ ™# 

a»i>.one le dtoanebe augl.b. Il est aaaea i Sic" ï- S aC" ter qM qQ' °°X w 

Vigooreux, hiso ne paît aietu montrer le but poor- 

Les graudes commiasioas 
Le Chambre nommera jeudi doua ses bu- 

reaux la commission de 11 membres chargée 
de procéder k une enquête aur l'élection de 
M.Leroy-Beauliea, k Montpellier, enquête 
votée mardi par 317 voix comre 204. 

Elle procédera ensuite a ls nomination de 
la première série deat7 graniee commissions 
permanente* qui serontcoinposées de 23 mem- 
bre» : douanea; travail; asouranco et pré- 
voyance sociales, agriculture ; travaux pu- 
blics ; réformes judiciaires ; armée ; marine. 

Las retraites ouvr.ôres 
Nous avons dit que la commission sénato- 

riale des retraitas ouvrières s'était réunie et 
avait entendu MM. Sarrien, Poinoaré et Dou- 
merjrue, ministre» ; ajoatons que le gouverna- 

it «déclaré k la commission qu'il était 
partisan da principe de l'obligation des verse- 
ments, en stipulant qnj Iea allocation» de 
1 Etal devaient être auhordonnées aux dispo- 
nibilité» financières. 

Les ministres se sont eagatrée b préparer ta 
travail que la commission sénatoriale laar 
avait demandé antérieurement et a fournir dos 

rentrée tous les documents qua U commis- 
sion aile gouvernement même /agent indis- 
pensable* s t'appreoiation de» conséqucaoea 
financières de la loi soumise sa Sénat. 

Le repos hebJomadaire 

La Commission sénatorûle da repos hehda 
msdaire a'est réunie sous la présidence do M. 
Labiche et a donné audience n phwi-ars dété- 
Jetions de ooiffear», permi le.-o if îles cella des 
■iéfraés pe4reneax et celle dos d*.é<ru»ï ou 

vner» de tous tas srroaéiaaements de Pari*.et 
eue délégation de syndicat des ouvrier» hoc 
langera qui a réclamé 4 la Commission l'ap- 
plication pure et simple du repos hebdoma- 
daire. 

Kn présence des avis contradictoires des 
boulangera et des coiffeurs, la Commission n'a 
pea pu prendra de décisions immé liai-*. Elis 
continuera ses délibération» mereredi et la 
loi sur le repos hebdomadaire bien qu'inscrite 
4 l'ordre du jour,*«e pourra pea venir en dis- 
cussion 4 ta sésnoe de mardi. 

LECONGRÈSDESTABACS 
Paria, 17 juin. 

M. Lei orra in secrétaire général 4e ta Fédé- 
rsuondes tabee». a pmiité ta «éeaoe d'ouvsr 
ture du CouRi-e» annuel de ta asdéreiion   de» 
tabeoa.   A   ses   oôt 

Mmes  Deleail,  de Marseille,  et Coron, de 
bordeaux. Parmi le* soixante  délègues   pré' 
oeni*, beaucoup de dame* ;  on   approuve loat 
d'abord, sans discussion,   les  rapports  adi 
nistratifa. 

A propos du droit syndicat, la Fédération, 
qui a pris ane part active 4 la campagne en 
gege<! par le» travailleurs de l'Etat, des dé' 
parlementa et de* commune*, a fait spprou 
prouver ia taotiqa* employée et an crédit 
epéciel a été voté poar la continuation de cette 
campagne. 

Le Congrès a'est prononcé, en revanche 
pour la journée de huit heures contra le se 
m aine dite s anglaise * cest-k-dire de 51 
heuree. 

A propos d i la question dea retraites, lee 
délégués ont décidé de maintenir ta VUBU émis 
l'an dernier, fixant k 7S0 franco le taux de la 
pension, pour les hommes, 4 55 ans d'kge et 
epree 25 ans de service ; b 540 francs, pour 
les femmes, k 50 ans d âge et après 25 ans de 
service. 

En attenriant la résiioatîon de ce veau, le 
Congrès décide d'envoyer une délégation eu 
Sénat pour demander le   vote définitif, et au 
tins toi de la loi du 11 juillet 19trj, qui réduit 

Boanslagè minimum pour les femme* et 
permet de réclamer la retraita proportion- 
nelle après 15 in* de service. 

LE SUCCESSEUR 
du général Brugère 

Paris, 27 juin- 
C'est le 27 juin que le général Brugère, 

vice-président du conseil supérieur de la 
gir.nv. a été atteint par la limite doge et eat 
passé an cadre dé réserve. Son successeur est, 
comme on le «ait, le général Hagron. membre 
dn-lit conseil supérieur, ancien commandant 
du "i • corps d'armée. 

Diea que. né en janvier 1845, le général 
Hagron sut encore devant lai quatre ans et 
demi decommandementactir, il va ae trouver 
dans qaelquee jours le troisième plnj ancien 
divisionnaire présent sous les drapeaux Son 
ancienneté est, en effet, du \ \ juillet 189(1. 
. Ne k Csen. saint-cyrien, pais ofHoier d'in- 
fanterie. Il venait de nouer capitaine lors de 
la déclaration de guerre de 1870. 11 fat décoré 
* iarraée da Rhin. Après la guerre, il servit 

LE GENERAL HAQROM 

d'abord ia 65c, k Anconio, piis se Se comme 
tnajor, pais au 36e comme lieutenant-colonel 
Colonel en 1890, non breveté, il commande le 
119e, au Havre, jusque son passage an grade 
de général de brigade, eu décembre 1894. Il 
ails alors en Afrique commander la brigade 
de Constantine, et fut appelé en 1897 par le 
Président Félix Faure, comme chef de sa mai- 
son militaire. 

Divisionnaire en 1898. il servit depuis sar 
la frontière de l'E-\ 'i'abord k ta téta delà 
14e diviaion d'infiini ne(du 7e rorped armée). 
Sois. 4 partir da 1900, 4 le téta du Oe corps 

'armée. 
C'est alors une très apprécié,notamment par 

_ j général de Négrier, il se fit une hante w- 
fiutation de tacticien qui lui valut d être appelé, 

1 y g environ quatre ans, au conseil supé- 
rieur ds ls guerre. 

Le général Hagron est soest président du 
comité technique d'étst-msjor et l'on n'ignore. 
pas que depuis an an S pea près II était dési- 
gné comme suppléent da généralissime Bru- 
gère. 

"' est  grand-otfici-r de U Légion d bon 

If nGHES DES HUIEBBS 
Sl-Etienn". 27 jaio. 

Ce matin a été ouvert le  Congre* netioaal 
«tas mineur» de France. 

;   Des délégués, venus  do   toutes  les   partlee 
est paye,  aont  présente. On   remarque MM. 
Lamendin, député, et Boxant, dee mineurs da 
Nord. 

M. Bealy arrivera jeudi 
Ls seanœ d'ouverture  a   été   présidée par 

M   Itouchstd, secrétaire de ta FMantis» de 
la Loire. 

On vole k l'unanimité une adresse de aym- 
pethie sux familles  des   victimes  de  Cour- 
rières; puis on procède k la  vérification des 
mandat», ce qui donne  lieu   4  quelques dia- 
esuaione- 

Lea   membres   du   Congres  ae rendent  4 
fin*»! de Ville pour  saluer   la   municipalité 

U estasse de l'tprM-midi   a   commencé k 
3 hère». 

TO MILLIONNAIRE ASS*1SSIÎ, 
New-York, 27 juin. 

Un mlUlofiosire de Pittabarg. M. Tiiv, a 
tué d'un coup de revolver M. Whita, srehi- 
tseta, égaiamearl Millionnaire, pendent ans 
représentai t >:i donnée dana tes jardins sua 
pendu» de aJsdtaoti Square. 

Le meurtrier, arrêté, a ail qu'il avait voulu 
venger ta réputation da se femme. Celle-ei 
fat modale et fut tance» dons te théâtre «vtsl 
asati mariage par it- Whit*. 

U- Whlta eat l'auteur   de   Madison Sausra 
dee pies basai   monument» de New-sur k 

L'AFFAIRE DREYFUl 
devant la Cour de Cassation 

Suite du réquisitoire de M. le procureur génér 
Baudouin —  La  valeur du  bordereau - 

Dreyfus contre Mercier — Le dossier 
secret 

Paris. 27 juin. 
L'aadienoe est ouverte k midi dis. 

L'examen technique du bordereau 
Le procureur général passe k Iexotnen 

whnlque du bordereau. 
Quelle eat la date du bordereau, et quels 

sont les documenta communiqués ? 
Le bordereau n'est pas daté. 
A tortgine, on le plaçait en avril oe mai 

1894. et cette date était encore admise en 18tW, 
au procès d'Esterhniv qui, guidé par Du Pety 
et Henry, en faisait (un des arguments prin- 
cipaux: de sa défense. 

Brusquement tout change ; on le reporte an 
mois do septembre 1894, eanâ que rien per- 
mette de voir 1k. plutôt que dans l'autre ver- 
sion, autre chose qu'âne Oypothése dont rien 
no démontre le vérité. 

L'incertitude n'est pas moins grands en ce 
qui louche le nature dee document* auxquels 
oe référé le bordereau. Bien plue, toute* Iea 
données de l'inslruction s'sccordenl poar lue 
dire sans importance. 

Henry etett-il suspect, quand il disait 4 M. 
Cavard que ces documenta n avaient psi grand 
intérétf 

Le Président Cssimir-Périer est-il suspect 
quand il rapporte qun le général Mercier loi 
a dit qae les documenta n'avaient pas grande 
importance ? 

N'est il po» curieux enfin d entendre Le gé 
néral Mercier déclarer que le manuel de tu- 
est le moins important des documenta da bor- 
dereau, quand fauteur de celui ci lo présenta 
au contraire comme le sent qui donne k sa 
communication aa véritable portée t 

Concluons donc que rien ne permet, en 
l'étal, de connaître la nature, ni la virteur dea 
documenta da bordereau, que l'on en est 
réduit 4 de simples suppositions, dénuées de 
toute force probante, et que I inquiétude do 
loge a'eecTort encore en face des argumenta k 
l'aide desquels l'accusation   prétend jtuûfier 

L'auteur du bordereau 

L'auteur du bordereau, dit 1 accusation, ont 
un artilleur, parce que trois des document» 
*nr cinq ont trait 4 l'artillerie. 

QuoiI déterminer larme du traître par la 
nature des pièces tronamisea ? C'est du 1 en- 
fantillage! Comment prendre, d'autre port, 
l'auteur du bordereau pour on artilleur, quand 
il ne sait pas même ta langue de i arme, 
parle de manuel de tir a de i artillerie s de 
campagne, de la façon dont la piéoa a'eet 
a conduite », ignore ce qui, dons le moment, 
peut intéreseer an correspondant T 

Tout cela doit nécessairement mettre la 
Cour en défiance, la porter k exiger des 
preuves sérieuses et non pu de vogues suppo- 
sition». Ces preuves, sue sont-elles donc? 

Le général de Boisdeffre refuse toute dis- 
cussion. C'est commode, mais peu décisif. 

Le général Mercier nie la compétence de la 
Cour en matière technique. Soit : qae de* 
apécialistes. des généraux, ses égaux, s'expli- 
quent sur ce qui nous divise et sur les appré- 
ciations du général Deloye, toute» contraires 
aux document» retrouvée dans lee archives. 
Une oommiosion, composée des généraux Bs- 
loman, ancien président da comité technique 
de l'artillerie ; Villien, inspecteur permanent 
des fabrications de l'artillerie; Séerd, ancien 
directeur de l'école de pyrotechnie : Bran, 
soea chef de l'état major général do l'armée, 
a été oonstitaée et a déposé an rapport qui eat 
soumis 4 la Cour. A l'unanimité, elle con 
damne lee hypothèse* da général Mercier, 
tait justice de» explications do général De- 
loye. 

Le frein hydraulique) 
S'agil-il de la note relative aa frein hydren 

lique da 120 Y 
Si l'en s'en tient au texte du bordereau, dit 

la oommtation, c'est du canon de 120 long de 
siège et de place et de ion frein hydraulique 
qu'il est question. SUD» doute, ai Ion part de 
l'idée qae le bordereau est d'en artilleur, on 
est amené k penser qu'il ne peut, malgré 
l'impropriété dos termes, désigner que le 120 
court et son frein hydropneamaiiqae. Mois la 
luateoee de cette interprétation est loin d'être 
prouvée. Comment an artilleur eût-il négligé 
d être plus précis ? Ce n'était pas indifférent. 

Il était d ailleurs facile k tout officier quel- 
conque de ae procurer Iea éléments d'une note 
sur le 120 court et ion frein ; chacun éveil à 
sa disposition 4 cet ogerd jusqsi a six ordres 
de docsrtwent» ptw précia tas uns qae les en- 
tre», et pouvait se renseigner oc r-itu su 
camp de Chatons, lors des écoles k feu qui 
ont ea lieu en eoit 18iH ; car on no saurait 
faire sérieusement état de le déposition du 
«initiine La Rond, déclarant que le général 
Thieo avait «B^eoeétaeiU interdit, même eux 
officiers supérieurs, de s'approcher dea batte- 
rie* : cet ordre n'a jamais été donné, affirme 
le général Balamon.par qai peeteient tous les 
ordres, et le déclaration da capitaine Le 
Hond ne peut s'expliquer que per une confu- 
sion. 

Qusnt 4 I expression da borderaa s ls ma- 
nière dont ls pièce s'eal conduite ». elle sel 
inexplicable août ia plume d'an artilleur. Il 
n'est pas d'exemple qu on a'eo serve dan» l'sr 
mée, et l'examen de» rapports de la comsnia- 
sion de Calsis et de Bourges oe permet paa le 
doute 4 cet égard. 

Les formatioae de l'artillerie 

S'ogil-il ds la nota  sur  las formations   de 
irtttïerieT II suffit de se reporter   au   projet 

da règlement sur les manosuvrea de  Setter,** 

sans raison  le général Marner, kg i 
a tactiques » formées pour la mobilisation!, | 
ception inusitée du moi,   mai»   la   dtapostsa 
des troupe» poar marcher, nianceuvreret s 
battre. 

Qu'on ne dise paa davantage que Dreyfne a 
nié systématiquement avoir ea connaisses] 
de» document* relatifs a 1 artillerie, qVB( 
sur ce point démenti par une lettre du gêné' 
Lefort d j 20 juillet 1899, produite par le i 
néral.Mercier. 

Il suffit de lire Iea interrogation»  qat i 
aux   pièces pour   voir   qu'il   n'y s la q 
nouvelle équivoque créé* par le gôoJrsl 
eier. qu'une légendeafe dénégations >ysesja 
tique» faïunt pendant s la ingendl dan «fi 
et ne volant pas mieux qu'elle. 

Le manuel de tir de l'i 

S'agit-il da projet de manuel de tir d 
tillerie de campagne ? 

Oe I aven du général Mercier, ton! a 
ce   point qœ  confusion,   et  il   n'y 
trahison, le manuel n'avant pea été 1 
si le général Mercier lécoe pied ici i. . 
Roget, le général   Deloye.   JeeoioneiàL, 
reprennent 1 argument. Que vaut-il ï Dra 
s toujours nié avoir en  oe mauuel   entré) k 
mains, et suivant ls générai Roget, il ont < 
l'avoir sans le   moindre inconvénient.- f 
quoi donc l'eût-il nié, si ce n'était pas I 

Ou lui oppose la témoignage dn se 
.Venue! qui dit, uns astre présiliai, 
avoir prêté deux ou trois jour». Tout s 
qae le colonel a confonda. Il est cerl 
a communiqué k Dreyfus, aur aa *n  
minuel allemand, ponr lai permelire de I 
an travail sur l'artillerie allemande <   ' 
retrouvé dani Iea archivée. Pour 
lui eût il demandé la projet dn i  
c lia, qu il avait comme   tons aea oetn  
son absolue disposition, •■ deux sxempî 
dans la oabinet du capitaine de. service.  ■ 

II est. d'autre part, tout 4  fait i 
rét-ndre que le  document   fkt a 
narave ta soutient f seeanarliau. U „ 

peu qu'il o. dans certaine  régiments,   su '_ 
d'artillerie, par exemple, été anuisrraplaié a ht 
presse   régi mémoire et distribué   même  i 
'os officiers. 
La commission technique dee générang ; 

s'est occupée que  des  questions   ooooesi 
l'artillerie ; elle n'a pea traite les autres pi 
da bordereau sar lesquels   le»   pièces  ét_ 
suffisaient k tout homme raisonnable pour an   I 
former ane opinion. 

Encore une invention de lawnUkV • 
tion 

Resta la dernière phrase da bordera 
« Je vota partir tn manoeuvres ». les ea 
même Invontion de Isceusetion. 

Kn 1894, les  ■ manoeuvres a sifraùostaaaBualH 
ivege d'étai-major   auquel   Drerfue   avais   . 
ia part en juin 1894. 
C'est insoutenable, non* dit en 1899 ta gO 

néral It<jget en s'sppuyint sur une notnéi 
28 mai 1898, faite pour lee besoins é> I 
ceuee ; les rnsneeuvres dont parie le s*W 
reau aont incontestablement lee grantMl 
nosuvros de septembre. 

Msis alors, objection décisive, Dreyfus l 
' "» allé ; il n'a  d — 

do borderesn. 
Ces! inexact, répond l'ace ovation,   il a jus- 

qu'à la dernière heure cru qu'il irait soi t— 
nouvrse, et oe n est que ta 27 ou le Me 
qa il s sa le contraire. 

C'est absolument  faux, répliquent l 
et le défense :  dés  le   mois de mai 1894,'a 
une note officielle, les  stagiaire* avaient* 
prévenus qu", par retour k ta règle portée par a 

l'article 13 da décret da S janvier 1891  'la al- 
raient pas aux grande» manoBavre* et saratané . 
astreint* a foire deux périodes de   service ré> j 
gimentaire de trois moi» chacune. 

Le Con-eil de guerre de Péris avait rrrnan 
de vérifier le point Sur votre ordre, en 1fsaa\ 
lo note ministérielle s été recherchée, 

eltelèes qu* la le hrisrade d'aruitarie Suit 
chargée deoeeyer d •esaynr 4 Cataionaeoeoet 
1S94. pour vjir quj tante» ta* lignes 11 dès! 
gae par aea mois oeo  pee, comme le pretead 

vée : elle donne  pleinement  raison  4 Dref-   S 
vt. Le général Mercier  ne peut   plus aiar, 

alors il interprète : a La circula re a   sêtn snf 
aux atagiairej qui la n'iraient pas aux MM 

res, mata cela signifiait : aex manosuvi 
troupe, non aux, manostivree d'èl 
ils oui pu croire que eetle al   ~ 
nrrait  leur  être  accordée; 

landée : certains,   le   — 
capitaine de Pouydragatn 
(ne en a fait autant; il a d . 
ta dernière heure il a cru i 

stas-a 
Ce n est qu'un trompe-l'nal) i 

rnexnot qae   Dreyfn* ait  jar~ * 
reviendrait sur la décision 
oit jamais   rien demandé i 
eolonel Piaquart l'affirme, ta a 
reoeonatt,  le   capitaine  de   L _ 
n'eai pas moins catégorique. U est il  
les espitaines Janin et de Pnoyérosysia Si 
allé* aux manosuvrea : ils om èe> 4ax«f|l 
envoyés poar quarante-huit heurei km{ 
de Courteisin, poar le dislocation ïmM    ' 

Le doasier ae>crwi 
Le procureur général Raadowie, a 

proosdé k l'examen tachnign» dn I 
peeaa au dossier serre! : 

L'oeesasation a  fait grand   oses, sna f\ 
précédenb. de  es qu'on o agpséé ta ai 
secret a, et elle a  exploita avrc nssai 
redoutable le   myitère dont esta a ■»■ 
lopper. L'effet de cette  taeaaqwo a SRB> g 
gieux, et il ■ sel pea un hosnan* 
et de bon sens  qui, en   face «a 
prouvée  divulguées,   ne   oant 
vaincn que  dana ce doasosr 
v»i»«it  tas praeves  vraies « 
montrer. Le mystère eat h ta  
lantatacheeet  aa svtèasmt Itas 


